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ZONE NON TENDUE = 8 € par m2 

État des lieux : 3 € par m2 

Frais de négociation: 120 €
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ZONE NON TENDUE = 8 € par m2 

État des lieux : 3 € par m2 

Dépôt de garantie (à remettre au propriétaire): 1 mois de loyer en non meublé - 2 mois de loyer
pour un meublé 
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- Pièces d’identité de chaque propriétaires 
- RIB (pour le paiement des loyers par le locataire) 
- Titre de propriété 
- Diagnostics: 

- DPE 
- Loi Boutin (ou Carrez) ou certi�cat de surface 
- Amiante si bien antérieur au 1er Janvier 1997 
- Plomb si bien antérieur au 1er janvier 1949
- Gaz et électricité si bien de plus de 15 ans 
- ERNT (en général sur le site de la mairie) 
- Derniers relevés de charges


